
Quelles pièces dois-je fournir au tribunal du travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Pour saisir le tribunal du travail luxembourgeois, le dossier doit comprendre notamment :

le contrat de travail signé et ses avenants ;

les fiches de salaire couvrant la période concernée ;

l'ensemble des courriers échangés entre les parties (convocations, avertissements, lettres de licenciement,

mises en demeure) ;

les attestations de remise de documents sociaux (certificat de travail, solde de tout compte) ;

les preuves de paiement ou de non-paiement des rémunérations ;

les relevés de temps de travail (pointages, plannings) ;

tout élément de preuve lié aux faits invoqués (témoignages écrits, attestations, rapports médicaux).

Les pièces doivent être :

numérotées et traduites si nécessaire en français, allemand ou luxembourgeois ;

fournies en autant d'exemplaires qu'il y a de parties, plus un exemplaire pour le tribunal.

Un bordereau récapitulatif des pièces doit accompagner la requête introductive d'instance. L'absence de

documents essentiels peut compromettre la recevabilité du dossier ou affaiblir la position du demandeur.

Définition

Le tribunal du travail luxembourgeois est la juridiction compétente pour régler les litiges individuels entre

employeurs et salariés issus du contrat de travail. Il statue sur les différends relatifs à l'exécution, à la rupture, à

l'interprétation ou aux conditions du contrat.

Le Luxembourg compte trois tribunaux du travail :

Luxembourg-ville

Esch-sur-Alzette

Diekirch

La compétence territoriale est déterminée par le lieu où le salarié exerce habituellement son travail. Si le

travail s'étend sur plusieurs sites, c'est le lieu principal d'exécution qui prévaut.
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Questions fréquentes

Combien d'exemplaires des pièces dois-je fournir au tribunal du travail ?

Vous devez fournir autant d'exemplaires qu'il y a de parties plus un exemplaire pour le tribunal. En pratique, prévoyez 2 exemplaires par
partie, 1 pour le juge et 2 pour les assesseurs (employeur et salarié), soit généralement 5 exemplaires au total.

Comment dois-je présenter et organiser les pièces pour le tribunal du travail ?

Les pièces doivent être numérotées séquentiellement, classées dans l'ordre chronologique et traduites si nécessaire en français,
allemand ou luxembourgeois. Vous devez fournir autant d'exemplaires qu'il y a de parties plus un pour le tribunal, accompagnés d'un
bordereau récapitulatif des pièces joint à la requête.

Que se passe-t-il si je ne fournis pas toutes les pièces requises au tribunal du travail ?

L'absence de documents essentiels peut compromettre la recevabilité de votre dossier ou affaiblir votre position. Le juge peut également
écarter certaines pièces des débats si les formalités de communication et de présentation ne sont pas respectées, notamment le principe
du contradictoire.

Quelles sont les pièces obligatoires à fournir pour saisir le tribunal du travail au Luxembourg ?

Pour saisir le tribunal du travail luxembourgeois, vous devez fournir le contrat de travail signé et ses avenants, les fiches de salaire de la
période concernée, tous les courriers échangés entre les parties, les attestations de remise de documents sociaux, les preuves de
paiement des rémunérations, les relevés de temps de travail et tout élément de preuve lié aux faits invoqués.

Conditions d’exercice

Toute partie (salarié ou employeur) doit produire des pièces justificatives à l'appui de sa demande ou de sa

défense.

Les pièces doivent être :

pertinentes, datées et lisibles ;

traduites en français, allemand ou luxembourgeois si rédigées dans une autre langue ;

communiquées à la partie adverse, conformément au principe du contradictoire.

Le dépôt s'effectue au greffe de la justice de paix compétente, avec :

l'original ou une copie certifiée conforme ;

autant d'exemplaires qu'il y a de parties.

Le non-respect de ces formalités peut conduire le juge à écarter certaines pièces des débats.

Modalités pratiques

Le bordereau de pièces joint à la requête doit comprendre :
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le contrat de travail signé et ses avenants ;

les fiches de salaire de la période litigieuse ;

les courriers échangés (convocations, avertissements, licenciement, démission, etc.) ;

les attestations de remise de documents obligatoires (certificat de travail, solde de tout compte, attestation

CCSS) ;

les preuves de paiement (virements, relevés bancaires, quittances) ;

les relevés de temps de travail (plannings, feuilles de pointage) ;

les témoignages ou rapports médicaux utiles.

Les pièces doivent être classées chronologiquement et numérotées séquentiellement, puis listées dans le

bordereau joint. Elles sont à remettre en autant d'exemplaires qu'il y a de parties, plus un pour le tribunal (1 pour

le juge et 2 pour les assesseurs).

Pratiques et recommandations

Préparez un dossier complet et ordonné dès le dépôt initial.

Classez les pièces dans l'ordre chronologique et numérotez-les clairement (pièce 1, pièce 2, etc.).

Utilisez des originaux ou copies certifiées conformes.

Les documents confidentiels doivent être signalés mais restent à communiquer à la partie adverse.

Conservez une copie certifiée conforme de chaque pièce.

Respectez les délais de communication fixés par le tribunal : toute pièce nouvelle doit être transmise à la

partie adverse avant l'audience.

En cas de doute, consultez un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Une documentation complète et une traçabilité rigoureuse sont essentielles pour assurer la conformité du

dossier.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois – art. L.211-1 à L.211-37 (organisation et procédure devant le tribunal du

travail)

Nouveau Code de procédure civile – art. 16, 47, 75 et suiv., 144

Code civil luxembourgeois – art. 1315 (charge de la preuve)

Règlement intérieur du tribunal du travail – communication et forme des pièces

Jurisprudence
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-37


Veillez à conserver une copie certifiée conforme de chaque pièce transmise et à respecter scrupuleusement les délais de

communication, sous peine de voir certaines pièces écartées des débats. La documentation rigoureuse de toutes les étapes et la

traçabilité des échanges sont essentielles pour garantir la conformité procédurale du dossier.

Toute production de pièces nouvelles en cours d'instance doit être transmise à la partie adverse et déposée au greffe, dans le

respect du principe du contradictoire. Le nombre d'exemplaires requis est généralement de 2 exemplaires par partie, 1 pour le juge

et 2 pour les assesseurs (employeur et salarié). En pratique, prévoyez suffisamment d'exemplaires pour éviter tout retard dans

l'instruction de votre dossier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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